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CHAPITRE IV 
 
 
 

REGLEMENT APPLICABLE 
A LA ZONE UE 

 
 
 
 
 
CARACTERE DOMINANT DE LA ZONE 

 
 

La zone UE est une zone destinée à regrouper les établissements d'importance à caractère : 
  
 - sportif, 
 - de loisirs, 
 - culturel, 
 - scolaire, 
 - administratif, 
 - sanitaire et social, 
  
dont l'implantation est nécessaire dans une zone spécifique. 
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Article UE1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les modes d'occupation et d'utilisation du sol non autorisés à l'article UE 2 et 
notamment : 
 
1. Les habitations à l'exception de celles autorisées dans le cadre de l'article UE 2. 
 
2. Les constructions à usage agricole. 
 
3. L'ouverture de mines et de carrières. 
 
 
Article UE2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS RESERVE 

 
A - Rappels : 

 
1. L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable, dès lors que l’organisme compétent en 
matière d’urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration préalable par le biais d’une 
délibération. (Conformément aux dispositions des articles L.421-4, R.421-2, R.421-9 et R.421-12 du 
Code de l'Urbanisme). 
 
2. Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation selon les dispositions prévues aux articles 
R.421-19 et R.421-23 du Code de l'Urbanisme. 
 
3. Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans les périmètres visés aux articles L.421-3, 
R.421-26, R.421-27 et R.421-28 du Code de l’Urbanisme. 
 
4. Dans les espaces boisés classés à protéger, à conserver ou à créer, le défrichement est interdit ; les 
coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation suivant les modalités prévues à l'article R 130-1 
du Code de l'Urbanisme. Dans les autres bois et bosquets, le défrichement, les coupes et abattages 
d'arbres sont réglementés par la législation forestière en vigueur. 
En dehors des EBC, l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2003 fixe à 2,5 hectares  le seuil de surface des 
bois dans lesquels l’autorisation de défrichement n’est pas requise au titre du Code Forestier. 
 

5. Tout changement de destination d'un bâtiment est soumis à déclaration préalable ou permis de 
construire dans les conditions prévues aux articles R.421-14 et R.421-17 du Code de l’urbanisme. 
 
6. Tout travail ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié en application de l’article 
L123.1.7° alinéa du Code de l’Urbanisme doit faire l’objet d’une déclaration préalable au titre de l’article 
R.421-23 du Code de l’Urbanisme. 
 
B - Sont admis en zone UE dès lors qu'ils ne compromettent pas la vocation principale de la zone, 
que le tissu urbain le permet : 
 
1. Les constructions à usage : de sports ; 
  de loisirs ; 
  culturel ; 
  scolaire ; 
  administratif ; 
  sanitaire et social  
 
ainsi que les constructions annexes nécessaires au bon fonctionnement de ces activités. 
 
2. Les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des constructions admises dans la 
zone.  
 
3. Les aires de stationnement.  
 
4. Les exhaussements et affouillements liés à une autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol. 
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5. Les équipements et ouvrages techniques d’intérêt général (téléphone public, réseaux d'énergie...), y 
compris les équipements routiers et installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité du réseau 
routier. 
 
 
Article UE3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET D'ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 
 
1. Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 
2. Les caractéristiques des accès doivent correspondre à la destination des immeubles à desservir et 
satisfaire aux règles minimales exigées en matière de défense contre l'incendie et de protection civile. 
 
3. Les accès à la voie publique doivent être réalisés de façon à ne pas créer de gêne pour la circulation 
et ne pas porter atteinte à la sécurité publique. 
 
4. Lorsque les voies nouvelles terminent en impasse, elles doivent comporter, en leur partie terminale, 
une aire de retournement.  
 
5. Les accès nouveaux sur les voix départementales seront évités dans la mesure du possible.  
 
 
Article UE4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes au réseau collectif d'adduction 
d'eau sous pression. Des dispositifs de réduction de débit pourront être installés. 
 
2. Assainissement des eaux usées  
 
Les eaux usées devront être évacuées par le réseau collectif d'évacuation des eaux usées si il existe. 
A défaut, les eaux usées doivent être traitées par une installation autonome d'assainissement adaptée au 
projet et conforme aux réglementations en vigueur. 
Cette installation devra être conçue de manière à se raccorder ultérieurement au réseau collectif lorsqu'il 
sera mis en place. 
 
3. Assainissement des eaux pluviales  
 
Les eaux pluviales (toitures et aires imperméabilisées) doivent être évacuées prioritairement sur le terrain 
d’assise de la construction par un dispositif adapté (infiltration en fonction de la perméabilité du sous-sol, 
citerne,…) avant rejet dans le réseau collectif d'évacuation des eaux pluviales. 
En cas d’impossibilité, les eaux pluviales seront évacuées par le réseau collectif d'évacuation des eaux 
pluviales s’il existe. 
Dans le cas d’opération d’ensemble, un espace aménagé complètera ce dispositif (bassin, noue…). 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et à la limitation des débits 
évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser des dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain.  
 
4. Réseaux divers  
 
Les raccordements aux lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique en terrain 
privé doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 
 
 
Article UE5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Sans objet. 
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Article UE6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 
Le recul minimum des constructions par rapport à l'alignement existant ou futur des autres voies ou 
places publiques est de 5 mètres (la limite latérale des voies privées est prise comme alignement pour 
celles-ci). 
 
 
Article UE7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement 
de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur absolue de la construction, sans pouvoir être inférieure à 
3,50 mètres. 
 
 
Article UE8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus. 
 
 

Article UE9 - EMPRISE AU SOL 
 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne pourra excéder 50 % de la surface de la propriété.  
 

 
Article UE10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La hauteur maximale des constructions mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel, avant 
exécution des fouilles ou remblais est fixée comme suit :  
 

 Toiture traditionnelle   

zone Egout de toiture faîtage 
acrotère et 

autres toitures 

 
UE  

 
10,00 m 

 
13,00 m 

 
11,00 m 

    
 
2. Des dispositions différentes pourront être autorisées, conformément aux réglementations propres des 
activités autorisées dans la zone. Dans ce cas, l'affouillement volontaire du projet pourra être imposé de 
manière à réduire l'impact paysager des constructions. 
 
3. La hauteur des constructions est calculée à partir du terrain naturel, c’est à dire avant exécution de 
fouilles ou remblais. Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, la côte moyenne du terrain naturel par 
tranche de 20 mètres, au droit des façades et pignons, sera prise en considération comme référence. 
 
4. Il n’est pas fixé de hauteur maximale pour les ouvrages techniques, tels que poteaux, antennes, 
candélabres, ... 
 
5. La règle du paragraphe 1 ne s'applique pas aux antennes, paratonnerres, cheminées, dispositifs de 
ventilation ou tout équipement technique spécifique nécessaire au fonctionnement de l'activité considérée 
sur la zone. 
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Article UE11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Les constructions,  bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, de leurs 
dimensions ou de l'aspect extérieur. 
 
L'unité architecturale sera recherchée sur un même espace urbain. 
 
En conséquence : 
 
1. L'implantation et le volume général des constructions ou ouvrages à modifier devront être traités en 
relation avec le site dans lequel ils s'inscrivent, qu'il soit naturel ou urbain. 
 
2. Les couleurs et matériaux de parement (pierres, enduits, bardages...) et des peintures extérieures 
devront s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
  
3. L'édification des bâtiments annexes sans relation esthétique avec le bâtiment principal est interdite. 
 
4. Clôtures : 
 
a) En limite des voies ou place, publiques ou privées : 
 
L'usage de plaques pleines en béton ou tout autre matériau en ayant l'aspect (parpaing non enduit...) est 
interdit.  
 

b) En limites séparatives : 

 
Lorsqu'elles assurent la séparation avec un fonds voisin ou le domaine public, les clôtures ne peuvent 
émerger de plus de 2 mètres du terrain naturel.  
 
c) Les prescriptions de hauteurs des clôtures sur voie ou en limite séparative pourront être dépassées 
pour des motifs liés à des réglementations spécifiques (sports, sécurité des établissements ou des 
activités, protection des personnes…). 
 
5. Les cuves de stockage, coffrets techniques, antennes et stockages divers (matériaux), ..., ne doivent 
pas porter atteinte au caractère urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour 
améliorer leur insertion dans le site urbain (teinte adaptée, nouvelle implantation, ...).  
 
6. Les éléments du patrimoine bâti repérés au document graphique seront à préserver au titre au titre de 
l'article L.123-1-7° du Code de l'Urbanisme 
 

 
Article UE12 - OBLIGATIONS DE CREER DES AIRES DE STATIONNEMENT  
 
1. Des aires de stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations à édifier ou à 
modifier et à leur fréquentation doivent être réalisées en dehors de voies publiques, sur le terrain de 
l'opération ou à proximité. Elles ne devront pas apporter de gêne à la circulation générale. 
 
2. Toutefois, en cas d’impossibilité de réaliser sur le terrain de l’opération le nombre de places 
nécessaires, le constructeur est autorisé à aménager ou faire aménager sur un autre terrain situé à moins 
de 300 mètres du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut.  
 

 

Article UE13 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS, PLANTATIONS 

 
1. Les espaces libres seront aménagés sous forme végétale ou minérale en harmonie avec la 
construction et le tissu urbain environnant. Des prescriptions particulières peuvent être imposées à 
l'occasion de la délivrance de l'autorisation de construire ou de lotir. 
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2. L'arasement des talus bordant les chemins et voies publiques ou privées, est interdit. Les plantations 
d'essence locale y seront conservées. 
 
Des adaptations à cette règle peuvent être autorisées ou imposées pour des raisons d'ordre paysager ou 
technique, notamment pour permettre la création d'accès nécessaires au bon fonctionnement d'une 
exploitation agricole. 
 
 
Article UE14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  (C.O.S.) 
 
Il n'est pas fixé de C.O.S. 


